
 
Association AREC - 60 rue Jean Jaurès - 86000 POITIERS 

 

 
Projet de Procès-verbal  

du Conseil d’administration de l’AREC Nouvelle-Aquitaine 
 du jeudi 6 décembre 2023 

 

 
Le jeudi 6 décembre 2023 à 14h30 les membres du Conseil d’administration de l'Association, déclarée 
à la Préfecture de la Vienne sous le n°W863001726 et publiée au Journal Officiel du 10/09/2016 se sont 
réunis en visio-conférence. 
 
 
Membres présents ou représentés : 

• Guillaume RIOU au titre du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine  
• Jérôme GUILLEM au titre du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 
• Nathalie LEROUX au titre d’EDF 
• Jacques BOUVIER au titre de la CCI Nouvelle-Aquitaine, représenté par Michael CUEILLE  
• Amaury GAZON au titre de GRTgaz 
• Cindy VIARD au titre de l’ORT Nouvelle-Aquitaine,  
• Anne-Claire DEVANNE au titre d’ATMO Nouvelle-Aquitaine, 
• Lionel POITEVIN au titre du CRER,  
• Sébastien PERRUCHOT au titre de la CERC Nouvelle-Aquitaine, représenté par Matthieu 

JAMMOT,  
• Jacques DESCHAMPS au titre du Syndicat Energies Vienne,  
• Marie LEGRAND au titre de France Nature Environnement,  
• Jacques TAPIN au titre de l’IFREE  
• Isabelle VISENTIN au titre du CESER Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Membres excusés ou absents : 

• Jérôme RIEU au titre de RTE 
• Romain MIGNOT au titre de Grand Poitiers Communauté Urbaine 
• Diane VIDALIES au titre de FEDEREC Nouvelle-Aquitaine,  
• Estelle REGNIER au titre de SOLTENA,  
• Jean-Marc RENAUDEAU au titre de Chambre Régionale d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 
• Syndicat Intercommunal du Littoral 

 
 
Invités présents 

• Mathieu ANGLADE - ADEME Nouvelle-Aquitaine 
• Amandine LOËB – AREC Nouvelle-Aquitaine 

 
Guillaume Riou souhaite la bienvenue aux membres du Conseil d’Administration présents en visio et 
s’assure du respect du quorum : 14 organisations présentes ou représentées sur 19, soit plus de 50%, le 
CA peut donc valablement délibérer. 
Il présente l’ordre du jour : 
 

• Validation du PV du conseil d’administration du 04/05/2023 
• Etat d’avancement des travaux depuis le début de l’année 
• Programme prévisionnel 2024 



• Point(s) divers selon demandes. 
 
 

Vote du Procès-Verbal du conseil d’administration du 4 mai 2023 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

Etat d’avancement des travaux depuis le début de l’année et programme prévisionnel 2024 
 
A la demande de Guillaume Riou, Amandine Loëb présente un état d’avancement des travaux de l’agence 
et décrit les orientations du programme de travail 2024.  
Voir en annexe le diaporama présenté. 
 
Vie de l’équipe :  
 
Amandine Loëb reprend l’ensemble des mouvements menés au sein de l’équipe en 2023 : 3 départs du 
pôle OREGES et 4 arrivées à ce même pôle, dont 2 CDI, 1 CDD sur la nouvelle mission « adaptation au 
changement climatique » et une stagiaire pendant 6 mois.  
 
Elle présente également le Dispositif local d’Accompagnement lancé en octobre. Pris en charge par France 
Active, ce dispositif consiste à se faire accompagner par un cabinet de conseil pour renforcer la stratégie, 
la gouvernance ou encore le modèle économique d’une association. Pour l’AREC, l’objectif retenu est 
d’explorer différentes possibilités de rééquilibrage du modèle économique de l‘AREC, à partir de scénarii 
stratégiques d’évolution des activités, sans renier l’objet social. Il s’étendra jusque fin mars 2024, et à 
date, a donné lieu à plusieurs échanges avec les salariés et des membres du Bureau de l’AREC, selon des 
formats variés :  

• Réunion lancement direction AREC / Consultant Du Vert dans les Rouages – 9 octobre 2023 
(CODIR) 

• Matinée d’échange avec toute l’équipe le 19 octobre sur le thème « Comment faire pour que nos 
actions contribuent encore plus à changer le monde ?» 

• Echanges en bilatéral entre le consultant et 4 membres du Bureau (fin novembre – début 
décembre) 

• Réunion 5 salariés AREC / Consultant 27 novembre 
 
En tant que participant aux échanges, Amaury Mazon indique que les échanges ont été très riches sur la 
question du modèle économique, et relève la nécessité de poursuivre la réflexion en distinguant bien deux 
périmètres : le périmètre qui porte sur les missions « régaliennes » de l’AREC, missions d’intérêt général 
et services aux adhérents, et le périmètre des prestations dédiées aux études complémentaires ou 
spécifiques. 
 
Travaux de l’agence en 2023 : 
 
Les principaux chiffres-clés et réalisations à date sont présentées. 
Jacques Deschamps attire l’attention des membres sur l’importance de disposer de données fiables, 
complètes, solides et récentes. Amandine Loëb indique que l’année 2024 sera consacrée en partie à 
accélérer la production de données énergie et GES pour les territoires. Il indique également l’importance 
de disposer d’une vision globale pour avoir une lecture complète des enjeux à une échelle locale. 
 
 
Programme prévisionnel 2024 : 
 
Amandine Loëb rappelle que les programmes fléchés sur les deux Observatoires animés par l’AREC, 
OREGES et ORDEC doivent encore être validés par les Comités d’Orientation, composés de l’ADEME, la 
Région et l’Etat, qui fixent les orientations de chaque observatoire, et reprend la partie des statuts qui 
prévoit l’articulation entre ces deux comités d’orientation et le CA. 
 



Guillaume Riou indique qu’il serait nécessaire de pouvoir disposer à l’échelle régionale d’informations 
relatives aux emplois ou volumes d’activités de la transition écologique. 
 
Mathieu Jammot indique que la CERC dispose d’une partie de ces informations sur le thème des emplois 
liés à la rénovation énergétique des logements, et qu’un travail en commun peut tout à fait être mené 
entre AREC et CERC. 
 
Guillaume Riou indique qu’il serait également intéressant de mener un travail commun entre ATMO et 
l’AREC sur la question du bois énergie, filière énergétique renouvelable concernée également par les 
thématiques de pollution atmosphérique. 
 
Lionel Poitevin relève la nécessité d’un développement accru des outils de datavisualisation sur les 
énergies renouvelables pour les collectivités, dans le contexte de déploiement de la loi d’accélération sur 
les EnR. Amandine Loëb indique qu‘un webinaire dédié a eu lieu le 17 octobre dernier sur ce sujet. Le 
contenu a été enregistré et est disponible en replay en libre accès sur le site de l’agence. 
 
 

Points divers 
 
Isabelle Visentin mentionne son départ prochain du CESER, dans le contexte de renouvellement des élus. 
Membre du Bureau de l’agence depuis de nombreuses années, elle salue le chemin parcouru par l’AREC, 
notamment sa forte progression dans la mise à disposition des données en ligne. Elle indique que le 
CESER reviendra en début d’année vers l’agence avec la nomination d’un nouveau représentant au Bureau 
et CA de l’AREC. 
 
En l’absence d’autre point divers, Guillaume Riou clôt la réunion du Conseil d’Administration à 16h30. 
 
Poitiers, le 06/12/2023 
 

 



DU 6 DECEMBRE 2023

ORDRE DU JOUR



4 mai 2023





CHIFFRES-CLÉS ORDEC - Déchets ménagers et assimilés : premières tendances 2022



ORDEC  Principales réalisations à date

ORDEC : 1 étude finalisée, 2 études en cours à fin 2023



CHIFFRES- -Aquitaine en 2022, 
-11% depuis 2010

CHIFFRES-CLÉS OREGES : Production énergétique renouvelable : 28% de la consommation 



CHIFFRES-CLÉS OREGES : EnR en Nouvelle-Aquitaine : biomasse en tête

Evolution depuis 
2010 :
 supérieure à 60%
 supérieure à 30%
 stabilité
 inférieure à -30%
 inférieure à -60%

=
=

=

CHIFFRES-CLÉS OREGES : Aspects économiques de la transition énergétique



CHIFFRES-CLÉS OREGES : Objectifs régionaux et nationaux à 2030 et 2050

OREGES : Bilans énergie-GES annuels

2020 et avant 2021 2022

Région 2005-2020 Données définitives : oct 
2023

Données provisoires : déc 
2023

Département 2005-2020 Données définitives : 
nov 2023

Données provisoires : jan 
2024

EPCI 2015-2020
(2005-2015 
estimé)

Données prov. : déc 2023
Données déf. : 1er trim 2024

Données prov. : déc 2023
Données déf. : 1er trim 
2024



Missions « climat et adaptation » lancée début septembre

Animations et interventions



Valorisation des données en ligne : les sites de data-visualisation

Communication renforcée auprès des adhérents



Besoins énergétiques des Pyrénées-Atlantiques par habitant (2020)



Production énergétique renouvelable au sein des Pyrénées-Atlantiques  Années 2021/2022

2021

2021

66%

34%

Production énergétique renouvelable au sein des Pyrénées-Atlantiques  Année 2021



Trajectoires territoriales établies à partir des objectifs du SRADDET

1er objectif : diminuer la consommation 

- 30 % en 2030 et - 50 % en 2050

(p)

(p)

(p)
(p) 2ème objectif : porter la part des énergies 

renouvelables

50 % en 2030 et à plus de 100 % en 2050  

Exemple 2 : analyse spécifique sur la précarité 
énergétique pour un SCOT



La situation par commune 
sur le SCoT du Seuil du Poitou

La localisation des passoires énergétiques



La situation par 
commune 
sur le SCoT du 
Seuil du Poitou 
en 2018 et 
évolution en 
2022



Eléments du budget 2023 à fin novembre 2023

Rappel Budget prévisionnel 2023



Éléments du programme de travail 2024 : essentiel 
et nouveautés

Construction des programmes 2024 : rappel des statuts



En 2024, une mobilisation accrue vis-à-vis des partenaires



AXE 1 PRODUCTION DE CONNAISSANCE

OREGES : données énergie et GES



Aspects socio-économiques

OREGES : stockage carbone et adaptation



ORDEC : Flux de déchets ménagers

ORDEC : Flux de matières et travaux spécifiques



AXE 2 ANIMATION ET VALORISATION 
DES TRAVAUX

Animation et valorisation des données des Observatoires



Animation et valorisation des données des Observatoires

AXE 3 EXPERTISE ET SUIVI



Expertise et suivi  appui des partenaires régionaux

Expertise et suivi  prospective et appui des territoires



Points divers ?

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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